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‘ MAGNY-LES-HAMEAUX

Dépots de permis de construire et de déclaration
préalable sur RDV !

Pour rappel, les dépots de permis de construire et de déclaration préalable se font UNIQUEMENT SUR RENDEZ-
VOUS aupres du service urbanisme de Magny-les-Hameaux au 01 39 44 71 57.
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Liens utiles
Service urbanisme


https://magny-les-hameaux.cibious.fr/article/urbanisme

